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Le SIPPEREC : 2 métiers, 2 compétences

Les compétences 
confiées 

par les collectivités 

Des structures 
d’achat mutualisé
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Nos compétences au travers des accords-cadres

SIPP’N’CO

Performance 
énergétique

1

Mobilité propre

2

Téléphonie fixe 
et mobile

3

Réseau 

internet et 
infrastructures

4Solutions 
intelligentes de 
sécurité et de 

sûreté

5

Services 
numériques aux 

citoyens

6

Valorisation de 
l’information 
géographique

7

Prestations 
techniques 

pour le 
patrimoine de 

la ville
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Les Origines des marchés éducatifs

● Préoccupation de longue date des communes, le SIPPEREC a mis en place des outils 

(RIP et marchés) pour amener internet, puis le très haut débit dans tous les 

établissements scolaires. 

● En collaboration avec les communes, en lien constant avec l’Education Nationale, afin de:

● mettre à disposition de la communauté éducative du matériel disposant d’un haut niveau de 

fiabilité, et 

● prendre en compte les évolutions en matière d’usages,

● un cadre méthodologique a été crée par :

● la signature d’une convention avec les deux Rectorats et 

● des marchés pour mettre en place des services et outils numériques dans les établissements 

scolaires ➔ Services et Equipements Numériques Educatifs
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● Les avantages sont de deux types, :

1. ceux assez communs à toutes les formes mutualisations et 

2. ceux spécifiques à la façon dont sont construits la mutualisation et les marchés

● Concrètement, cela veut dire que le marché doit permettre

de :

● Faciliter le choix des collectivités

● Optimiser le rapport qualité/prix grâce à de fortes économies

d'échelles ainsi que des engagements de qualité des

prestataires et fournisseurs

● Répondre aux besoins des équipes pédagogiques avec des

équipements adaptés à leurs besoins

● Favoriser les usages par une approche orientée solutions

● Avoir une vision beaucoup plus vaste, exhaustive de tous les

besoins➔ anticiper

Quels avantages à mutualiser dans l’éducatif ?
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Accompagnement des 
adhérents dans leurs 

projets et lors de 
difficultés d’exécution 

(escalade)

Suivi des titulaires par 
des interlocuteurs 

spécialisés (expertise 
technique, 

administrative et 
juridique

Services 
d’information, de veille 

(webconférences, 
PDJ, newsletter…)

Mise à jour des prix et 
évolution des produits 
et services proposés

Un suivi d’exécution et un pilotage global :

● Un suivi d’exécution et un pilotage global :

● Dans Sipp’n’Co, il y a un suivi régulier de 

l’exécution auprès du titulaire avec des aspect 

quantitatifs mais surtout qualitatif

● Cela contribue à la mise en qualité de toutes 

les procédures lors de l’exécution pour tous les 

adhérents car les procédures mises en place 

le sont au bénéfice de chacun

● Cela permet de noter des éléments importants 

qui seront spécificité dans les marchés qui 

seront écrits pour remplacer l’actuel
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Les caractéristiques des SENE

● Un périmètre limité aux services et équipements numériques 

mais intégrant la maintenance
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sEtude des 
besoins,

Reprises de 
parcs existants,

Fourniture, 
installation, 
paramétrage des 
équipements 
numériques,

Maintenance,

Assistance aux 
utilisateurs, hot 
line,

Formation 
technique et 
transfert de 
compétences

Postes de 
travail,

Equipements 
pour la 
projection,

Infrastructures 
et outils de 
gestion,

Imprimantes, 
scanners,

Webradio, 
WebTV,

Imprimante 3D,

Robots 
programmables,

Drones

Un interlocuteur 
pour toute la 
chaine

évolutions 
technologiques →

prise en compte des 
progrès technologique

évolution des 
programmes 
scolaires →

ex : apprentissage du 
code avec l’utilisation 
de robot (type NAO, 
makey makey, robot 

blue bot,…)

évolution des 
usages et 
innovation 

pédagogique →

ex : usage de 
l’imprimante 3D, 
drone, webradio, 

WebTV,…
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SENE et SENE bis

● SENE (2014) et SENE bis (2016) ont été les deux premiers marchés éducatifs du 

SIPPEREC

● SENE et SENE bis comportaient 2 lots. L’un dédié à des services de reprise et de 

maintien de l’existant (MCO), l’autre à des services d’installation

● L’équipement numérique massif en étant à ses débuts, le lot de maintien a peu été utilisé

● Le Plan numérique pour l’éducation lancé en 2015 impliquait de prendre en compte que 

ces parcs neufs allaient nécessairement tomber en maintenance lors de l’exécution des 

consultations suivantes
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SENE 2

● SENE 2 n’a pas reproduit l’architecture des deux consultations précédentes du fait de 

l’importance nouvelle du parc existant et de la similitude des dispositifs induits (numéro 

d’appel d’assistance utilisateur, services d’assistance, de maintenance…)

● L’ancien allotissement avec la possibilité d’avoir deux titulaires présentait des 

inconvénients :

● → Pour les collectivités adhérentes 

● Pour les utilisateurs (directeurs d’écoles, chefs d’établissements)

● SENE 2, c’est l’ouverture du catalogue et le renforcement des services 

➔ la Solution adéquate, pas simplement une configuration, pour l’usage
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SENE

SENE bis

SENE 2

2014 2015 2018 2020186 adhérents 109 adhérents 316 adhérents

SENME lot 1

Evolution en volume des marchés SENE et SENME 1/2

152 membres au lot 1

118 membres au lot 2

SENME lot 2



Mutualiser pour le numérique éducatif dans les écoles 
16 mars 2021

12

Evolution en volume des marchés SENE et SENME 2/2
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Evolution du montant des achats
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Le partenariat des acteurs

● Un objectif commun : 

le développement du 

numérique pour la réussite 

éducative des missions 

distinctes – Des engagements 

réciproques

Ecoles et 
établissements 

scolaires 

Collectivités 

SIPPEREC

Académies

Convention cadre Marchés SENE 2

Convention

Plans d’actions validésPolitiques éducatives

Titulaires
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Evolution du marché SENE : attentes des élus 1/2

● « Proposer des services et équipements éducatifs innovants »

Synthèse de l’atelier « Imaginons ensemble nos territoires d’avenir » du 28 mars 2019 

• Complexité des relations avec l’Education 
Nationale / Appétence et formation des 
enseignants

• L’équipement numérique masque encore 
les autres innovations

• Les ressources : existence, mise à 
disposition, accès / « Processualiser » et 
faire savoir

• Financement des équipements et des 
agents / Innover comme avec le participatif 

Freins et 
facteurs 

d’impulsions 
rencontrés :
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Evolution du marché SENE : attentes des élus 2/2

● « Proposer des services et équipements éducatifs innovants »

Synthèse de l’atelier « Imaginons ensemble nos territoires d’avenir »

• Créer des espaces et/ou des instants 
d’échanges et de création (Classe, école, 
médiathèque…),

• Solliciter des acteurs/partenaires extérieurs 
(AMO, Universitaires…),

• Maximiser la simplicité et la mobilité des 
équipements,

• Mutualiser les usages (enseignants, 
animateurs, documentalistes…) car les 
usages des uns infusent et déclenchent les 
autres

Propositions 
de l’atelier :
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Politique d’équipements : une cohérence à trouver

● Cohérence des politiques entre la collectivité et l’éducation nationale, et plus largement 

entre tous les acteurs qui forment l’écosystème, autour des activités de l’enfant, du scolaire 

à l’extra-scolaire

● Cohérence dans le cadre des politiques de la ville (ex: culturelle, sécurité, sureté…) et du 

territoire (exemple: transports scolaires, carte multiservices, services en ligne…)

● Accompagner des démarches innovantes à l’image de #bougetaclasse

→ La question de la mutualisation des équipements se pose et se présente 

comme un levier répondant à des multiples enjeux au sein de la collectivité.    
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SENME : outil de mutualisation de la politique éducative et 

culturelle territoriale

Extension  des équipements et des services mis en œuvre par les 
collectivités territoriale : 

• à l’ensemble de l’éducatif, plus seulement ce qui se passe en cours, et 

• à la culture 

Des équipements destinés à répondre à différents besoins :

• Salles de classes, réfectoires, 

• CDI, Centres de culture et de connaissance

• Médiathèques

• Tiers lieux, Musées… 

Des équipements, plus seulement numériques, et des services adaptés à 
l’évolution des usages et des besoins :

• Mobilité, adaptabilité, compatibilité avec les équipements numériques 


